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Le Service Départemental d’Incendie et de Secours des Vosges recrute 

Un pharmacien remplaçant pour un CDD d’un an  
(possibilité de renouvellement) 

Au sein de la Sous-Direction Santé 
 
 
Le Service Départemental d’Incendie et de Secours (SDIS) des Vosges est un établissement public administratif 
indépendant chargé à travers son Corps Départemental des sapeurs-pompiers de la protection des personnes, 
des biens et de l’environnement. Fort de plus de 3500 collaboratrices et collaborateurs dynamiques, ses 109 
Centres d’Incendie et de Secours (CIS) assurent un maillage territorial au plus près des Vosgiennes et Vosgiens.  
Afin d’assurer les 43741 sorties de véhicules de secours annuelles, les CIS doivent s’appuyer sur des services 
supports en phase avec la technologie actuelle, agile, disponible et souple.   

La pharmacie à usage intérieur (PUI) est le support de 3000 sapeurs-pompiers volontaires et professionnels dont 

200 environ sont professionnels de santé. 

Votre mission consistera en la gestion de la PUI, l'encadrement des effectifs volontaires, l'expertise dans votre 

domaine de compétence et l'investissement si vous le souhaitez dans des domaines comme le NRBC et le secours 

à victimes - plan NOVI. 
Au sein de la Sous-Direction Santé vous intégrez une équipe composée d’un médecin, une cadre de santé, une 
assistante et un logisticien. 
 
Missions confiées : 
- gestion de la PUI 
- encadrement des effectifs de sapeurs-pompiers volontaires 
- investissement dans des domaines comme le NRBC, le secours d’urgence à personne… 
 
Profil : 
- inscription à l’ordre des pharmaciens section H souhaitée (application des dérogations autorisées possibles) 
 
Régime de service / spécificités du poste :  
 
- Rythme de travail : 39 heures avec RTT 
- Rémunération : base 3500€ net/mois + primes  
- Dispositif d’Action Sociale (CNAS) 
- Prime de service annuelle. 
 

Les dossiers de candidature (CV détaillé et lettre de motivation) sont à adresser pour le 25 février 2024 à : 
 

Monsieur le Président du Conseil d’Administration du SDIS des Vosges 
Service Départemental d’Incendie et de Secours  

2, voie Husson - B.P. 79 
88198 – GOLBEY Cedex 

 
Tous renseignements complémentaires peuvent être obtenus auprès du Médecin-Colonel Vincent BLIME, Sous-
Directeur Santé  au 03 29 69 53 90 ou vincent.blime@sdis88.fr. 

 


